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- l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980. portant régiementation des 
instaliations électriques des établissements Ssuscepcibies de 
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— l'arrêté ministériel du 4 Janvier 1985, relatif au contrôie des 
cireuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances. 

- i‘arréré ministériel du 26 Septembre 1985 relatif aux ateliers de 
traitements de surfaces. 

  

arrêté ministériel du ler Mars 1993. relatif aux nréièvements 
et à la consommation d’eau ainsi qu'aux rejets de roure nature 
âes instaliations classées pour la protection de j'environnement 
soumises à autarisation, 
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ociété FERRI à GIVRY EN ARGONNE,     

  

- le rapport âe l'inspecteur des instaliations Classées du 31 
Février 1994, 

— l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène. jors de sa 
réunion du 17 Macs 1994, 
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TITRE JL 

CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 3 IMPLANTATION DES INSTALLATIONS 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux 
installations implantées sur le territoire de La commune de GIVRY EN 
ARGONNE et exploitées par la Société FERRI. 

ARTIGLR 2 1 INSTALLATIONS AUTORISRES 

2-1 

  

L'autorisation d'exploiter vise les installations 
classées répertoriées dans l'établissement et reprises dans le tableau ci- 
après : 

  

  

256522 

# 

ue 
TRADTGANS OBS MOTAUE EE XALARIS HLASTIQURS POUR LE 
DRUPACE, LR DACRAISSACR, 14 COMUSTON, LS POLISSAGE, LA 
MHLIRTIO... BA VOIR ALECROLTIQUS, CHOOQUR 07 PAR 
POI DR LIQUIDES FALOGENES, PROCEUE UTILISART DES LIQUIDES 

SANS HISE EN OEUVRE DE CADMIUK), LE VOLUME DES GUVES DR 

“TRAITEMENT ETANT SUPERIAUR à 1 SDD LITRES 

  

CHATRE DB TRAITMRNT DE SURFACE 
VOLURE DES CUVES < 120 000 L 

  

260.2     D 
TIANAIL ABCANIQU DES AOTAUR AT ALLAGES, LA PULSSARCE 
IASHALLAS DE L'ENSINGLR DIS HACHINES PLXES COHCOURART AU 
FONCTIONNEMENT DE L'UNSTALLATION ETANT IKPARIRUEE à 500 KU   ATELIER DE SCIAGE, FERCAUE, FRALSAGE, POLISSAGR 

POISSANCE LASTALLER : 257 A 

  
 



  

  

  

TER D 
DEPOT DE 2 COMBUSITBLE LIQUBFTE, SOUS PRESSION, EN 
RESEANOUR FUEE 

RASOIR DR PROPANE D'UME CAPACUIE DE 30 #° 

  

405 Bb cr 
ARLICATION 4 FROID DE PEINIURE SUR SUPPORT QUELCONQUE, LES 
PEINTURES ETANT À BASE DE LIQUIDES INPLAMHBLES DE LA LARE 
CATÉGORIE, LA QUANTITR UTILISER ARABLLRAGNN EST CNPERIEURE 
A5 LITRES 

CABIRE DB PEINTURE 

  

406 La     D SECUAGE DES FEUNURES. LE SRONACE BST HRRICTUR DANS UIR 
BNCEIATE DGNT LA TEMPRRATURE AR DEPASSE PAS 89°C   ENCRENTE DB SICHAGE   
  

2-2: Les prescriptions générales du présent arrêté 
s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par 
le pétitionnaire, qu'elles relèvent 
installations classées. 

ou non de Ia nomencisture des



TITRE IL 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 4 1 CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées 
et exploitées confornément aux plans et données techniques contenus dans Le 
dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires 
aux dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modification à apporter à ces installations 
devra, avant réalisation, être porté par le pétitionnaire à la connaissance 
du PREFET du Département de la Marne accompagné des élénents d'appréciation 
nécessaires, 

ARTICER 4 : INTROBATION DANS LE PAYSAGE 

L'ensenble du site doit être maintenu propre et les bâtiments 
et installations entretenus en permanence, 

Les abords de l'établissement, placé sous le contrôle de 
l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, 
ete...) notamment les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet 
d'un soin particulier {plantations, engazonnement, 

ARTICLE 5 1 ACCIDENT » INCIDRNT 

5-1: 11 est rappelé que par application des dispositions de 
l'article 38 du décret n° 77-113 du 21 Septembre 1977 susvisé, tout 
accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à 
l'article 1 de la loi du 19 Juillet 1976 doit être déclaré dans les plus 
brefs délais à l'Inspecteur des Installations Classées. 

5-2 : Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour 
des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de modifier en quoi 
que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que 
l'inspecteur des Installations Classées n'en a pas donné l'autorisation, et 
s'il y a lieu, sprès l'accord de l'autorité judiciaire.



5-3 : L'exploitant fournira à l'inspecteur des Installations 
Glassées, sons 15 Jours, un rapport sur les origines et causes du 
phénonène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles 
mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ANTICLA 6 1 CONTROLE RT ANALYSRS 

6 - 1: Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans 
le présent arrêté, l'inspecteur des Installations Classées pourra demander 
en cas de besoin que der contrôles spécifiques, des prélèvements et des 
analyses soient effectués par un organisme, dont le choix sers soumis à son 
approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le 
respect des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les 
installations classées. 

Les frais occasionnés par ces études seront 
supportés par l'exploitant. 

6-2: Tous les enregistrements, rapports de contrôle et 
registre mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement 
durant un an, deux ans et cinq ans à le disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies où 
synthèses de ces documents lui soient adressées. 

ARTICLE 7 r-ABANDON DE L'EXPLOITATION 

Avant l'abandon de l'exploitation de l'établissement, 
L'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la Loi du 
10 Juillet 1976 (article 34 du décret du 21 Septembre 1977) 

En particulier : 

- 11 évacuera tous déchets résiduaires entreposés sur Le site 
vers une décharge ou un centre autorisé, 

- il procédera au nettoyage des aires de stockage, des voies 
de circulation, des cuvettes de rétention et des 
installations, et fera procéder au traitement des déchets 
récupérés, 

- il procédera au démantèlement des installations et des 
capacités de stockage et évacuera tous débris où ferrailles 
vers des installations de récupération ou décharges 
adéquates, 

- à défaut de reprise des bâtiments par une autre entreprise, 
i1 procédera à la démoïition de toutes les superstructures, 
à l'évacuation des déblais et au régalage des terrains de 
Façon à les rendre préts à recevoir une nouvelle 
affectation,



ARTICLE 8 : PRELRVEMRNTS ET CONSOMUATION D'EAU 

8-1: L'exploitant doit prendre toutes les dispositions 
nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 
limiter La consonmstion d'eau, Notanment la réfrigération en cireuit ouvert 
est interdite, 

8-2: Les installations de prélèvement d'eau doivent être 
munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif doit être 
relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 
mètres cube par our, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces 
résultats doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé. 

8-3: En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un 
forage en nsppe, l'ouvrage doit être équipé d'un clapet anti-retour où de 
tout autre dispositif équivalent. 

ARTICLE 9 : BAUITS ET VIBRATIONS 

9 - 1: Les installations doivent être construites, équipées et 
exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits on de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et 
la sécurité du voisinage où constituer une gène pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 Août 1985 
relatif aux bruits aériens émis par les installations classées pour la 
protection de l'environnement, et les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 Juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées lui sont applicables. 

9-2:Les véhicules de transport, les matériels de 
manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement devront être conformes À la réglementation en vigueur. En 
particulier les engins de chantier seront d'un type homologué, au titre du 
décret du 18 Avrii 1969. 

9-3: L'usage de tous matériels de communication par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) génant pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents.



9-4: Le niveau de bruit ne devra pas excéder les seuils 
fixés dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT 

en DB (4) 

ERPLAGEMENT 1 BATONES LFTXDLTRES mt 
Fi-h MEME Han 

Dsanches et Jours Hériés 

A Hoite de propriété 60 55 50             
9 - 5 : Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par 

les trépidations seront isolées du sol où des structures les supportent par 
des dispositifs antivibratoires efficaces. 

9-6: À l'effet de vérifier le respect des prescriptions ci- 
dessus, l'inspecteur des Installations Classées pourra demander que des 

contrôles de la situation acoustique ou des mesures de vibrations 
nécaniques soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont 
le choix sera souris à son approbation, Les frais seront supportés par 
l'exploitant, 

ARTICLE 10 + PREVENTION DE LA POELUTION ATMOSFHERIQUE 

10 - 3: Toute incinération à l'air libre est interdite. 

10 - 2: Toutes dispositions seront prises pour que le 
voisinage ne puisse être incomnodé par la dispersion des poussières ou 
émanations nuisibles ou génantes. Les poussières provenant notamment du 
meulage ou du polissage seront captées et traitées de façon efficace, 

10- 3: Les dispositions nécessaires seront prises pour 
réduire la probabilité des émissions secidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité 
publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité 
destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne, 
devront être tels que cet objectif soit satisfait sans pour cels diminuer 
leur efficacité an leur fiabilité. 

10 - 4 : En période de fonctionnement narmal des installations 
et sur demande justifiée de l'inspecteur des Installations Classées, il 
pourra être procédé éventuellement par un organisme spécialisé, à des 
mesures de concentration où de flux poiluant à l'émission.



10 -5:4 la demande de l'inspecteur des Installations 
Classées et suivant des modalités qu'il définira, il pourra être procédé 
dans l'environnement à des campagnes de mesures visant à contrôler les 
effets des polluants dangereux susceptibles d'être émis par les 
installations. 

10 - 6 : Les normes de rejets sont définies à l'article 25. 

ARTICLE 11 1 FREVBNTION DB LA POLLUTION DES RAUX 

11- 1: Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, 
dépôts directs ou indirécts, d'effluents susceptibles d'incomnoder le 
voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des 
constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des 
installations d'épuration, de dégager en  égout, directement où 
indirectement des gaz où vapeurs toxiques ou inflammables. 

11 - 2: A défaut d'autres prescriptions du présent arrêté, 
l'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du 1° mars 1995 relatif aux prélèvements et consommations d'eaux ainsi 
qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection 
de l'environnement sounises à autorisation, 

11-35: Les aires comportant des installations où un 
écoulement accidentel d'effluents liquides est à craindre, doivent être 
étanches et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci vers des 
fosses de rétention, 

11- 4 : Les rejets dans ie milieu naturel doivent respecter 
lés règles suivantes : 

- Les rejets dans les puits absorbants sont interdits. 

- Ne sont autorisés que les rejets des effluents exempts : 

+ de matières flottantes, 

+ de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils 
soient susceptibles de dégager en égout et dans le milieu 
naturel directement ou indirectement, après mélange avec 
d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables, 

# de tous produits susceptibles de nuire à ls conservation des 
ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 
qui directement ou indirectement, après mélange avec 
d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages, 

* de substance toxiques dans des quantités telles qu'elles 
soient capables d'entraîner la destruction des poissons à 
l'aval du point de déversement, 

 



De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du 
milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation d'odeurs 
ou de saveurs. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 9 et leur température 
devra être inférieure à 30° G. 

11- 5: Les rejets en milieu naturel des eaux industrielles 
doivent se faire après un traitement approprié des effluents et être 
conformes aux normes définies aux articles 15 et 16. 

11- 6: Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles 
de contenir, même occasionnellement, un produit qui en raison de 5es 
caractéristiques et des quantités mises en oeuvre, est susceptible de 
porter atteinte à l'environnenent lors d'un rejet direct, seront équipés de 
capacité de rétention permettant de recueillir les produits pouvant 
s'écouler accidentellement. 

Le volune utile des empacités de rétention associées aux 
stockage de produits dangereux ou insalubres devra être au noins égal à 18 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

11- 7: En cas de pollution accidentelle provoquée par 
l'établissement, l'exploitant devra Etre en mesure de fournir dans les 
délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposées à cette 
pollution , en particulier : 

- ia toxicité et les effets des produits rejetés, 

- leurs évolution et condition de dispersion dans le milieu 
naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des 
concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 

- les néthodes de récupération ou de destruction des polluants 
à mettre en oeuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les 
personnes, la faune et la flore esposées à cette pallution, 

- les méthodes d'analyses où d'identification et organismes 
compétents pour réaliser ces analyses.



10 

L'ensenble des dispositions prises et les éléments 
bibliographiques rassemblés par l'expioitent pour satisfaire aux 
prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre ia 
poilution des eaux transmis en trois exemplaires à l'inspecteur des 
Installations Classées et régulièrement tenu à jour pour tenir compte de 
l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les analyses et Îes mesures en vue de faire cesser la pollution 
et de la résorber seront à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 12 1 DRCHRTS 

12 - 1: L'exploitant doit prendre toutes les dispositions 
nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit, successivement : 

- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en 
adoptant des technologies propres, 

- de trier, recycler, valoriser ses «ous-produits de Fabrication, 
- de s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment 

par voie physico-chimique, détoxication ou voie thermique, 
de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volme doit étre 
strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 
possibles, 

  

12 - 2 : Les déchers et résidus produits doivent être stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par les 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
L'environnement , 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des 
déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

122 3: Les déchets qui ne peuvent être valorisés doivent être 
éliminés dans les installations réglementées à cet effet au titre de la loi 
du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la protection 
de l'énvironnenent ; l'exploitant doit étre en mesure d'en justifier 
l'élimination sur demande de l'Inspection des Installations Classées, 11 
tiendra à la disposition de l'Inspection des Installations Classées une 
caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés 
par ses activités. 

12 - 4 : Un bordereau de suivi sera émis à chaque fois qu'un 
déchet sera confié à un tiers et chaque opération sera consignée sur un 
registre prévu à cet effet, tenu à la disposition de l'Ingpecteur des 
Installations Classées. 
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12 - 5 : Chaque début de trimestre, l'exploitant adressera un 
récapitulatif des opérations d'élimination des déchers à l'inspecteur des 
Installations Classées. 

ARTICLE 19 1 SECURITE 

13 - 1: En dehors de la présence de personnel les issues 
seront fermées à clef. 

13 - 2: Les installations seront conçues de manière à éviter, 
mêne en cas de Fonctionnenent anormal ou d'accident, toute projection de 
matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient entraîner une 
aggravation du danger. 

13 - 3 : Les instsllations nécessitant une surveillance ou des 
contrôles fréquents au cours de leur fonctionnement seront disposées où 
anénagées de telle manière que des opérations de surveillance puissent être 
exécutées aisément. 

13 - 4 : L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones 
dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives ou 
inflanmabies selon les types suivants : 

Zone de type 0 : Zone où l'atmosphère est explosive où inflannable en 
permanence. 

Zone de type 1 : Zone, où en cours de fonctionnement normal on est 
susceptible de rencontrer une atmosphère explosive au 
inflammabie, 

Zone de type 2 : Zone, où en cours de fonctionnement anormal on est 
susceptible de rencontrer une atmosphère explosive ou 
inflammable, 

Gelies-ci seront reportées sur un plan, 

13 - 5: L'installation électrique et le matériel utilisé 
seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Dans les zones où les atnosphères explosives peuvent apparaître 
de façon permanente ou semi permanente, les installations électriques 
doivent être entièrenent constituées de matériels utilisables en atnosphère 
explosive et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 
du 17 juillet 1978. 

Dans les zones de type 2, les installations électriques doivent 
répondre soit aux preseriptions de l'alinéa ci-dessus soit être constituées 
de matériels de bonne qualité industrielle qui en service normal 
n'engendrent ni arc ni étincelle ni surface chaude susceptible de provoquer 
une explosion, 

Toute installation ou apparetilage conditionnant la sécurité 
devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en 
cas de défaillance de l'alimentation électrique normale.



12 

Le matériel et les canalisations électriques devront être 
maintenus en bon état et rester en permanence conformes à leurs 
spécifications d'origine. 

Un contrôle sera effectué régulièrement au minimun une fois par 
an par ün technicien compétent, appartenant ou non à l'entreprise, qui 
devra très explicitement mentionner les défectuosités constatées auxquelles 
1 faudra remédier dans les plus brefs délais. 

13- 6: Il est interdit d'introduire dans les zones de type 0 
et de type 1 des feux nus ou d'y fumer. 

Les interdictions seront affichées de façon visible à chaque 
entrée de zone, 

Un permis feu sera délivré avant la réalisation de tous travaux 
en zone 0 et 1. 

13 - 7: Les installations sur lesquelles une agression par la 
foudre pourrait être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des 
installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnement doivent être protégées contre ia foudre, 

19 - 8 : Les dispositifs de protection contre la foudre doivent 
être conformes à la norme française C 17-100 de février 1987 où toute norme 
en vigueur dans un Etat membre de la Communauté Européenne et présentant 
des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme doit étre appliquée en. prenant en compte la 
disposition suivante : pour tout équipement, construction, enserble 
d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des 
contours hors tout géonétriquement simples, les possibilités d'agressions 
et la zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de 
la sphère fictive. Il en est également ainsi pour les réservoirs, tour, 
cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont 
1a dimension verticale est supérieure à La sonne des deux autres, 

cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la 
mise en place de pointes captrices n'est pas obligatoire. 

13 - 9: L'état des dispositifs de protection contre la foudre 
des installations visées au présent arrêté fera l'objet, tous les cinq ans, 
d'une vérification suivant l'article 5.1 de 1a norme française C 17-100 
adaptée, le ces échéant, au système de protection mis en place, Dans ce 
cas, la procédure sers décrite dans un document tenu à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées, 

cette vérification devra également être effectuée après 
l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou 
avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 
contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté 
sur ces bâtiments où structures.
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Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit 
être installé sur les installations visées au présent arrêté. En cas 
d'inpossibiiité d'installer un tel comptage, celle-ci sera dénontrée. 

13 - 10 : L'établissement devra disposer de moyens internes de 
lutte contre l'incendie adaptés aux risques présentés et au moins les 
équipements suivants : 

- des extincteurs (poudre, eau pulvérisée, C0, haïons) seront 
répartis dans les locaux de l'entreprise. L'agent extincteur 
est choisi en fonction des risques rencontrés dans les 
différents locaux, 

- des robinets d'incendie armés, 

Ils devront être maintenus en bon état. 

Un exercice d'intervention des services d'incendie et de 
secours aura lieu dans les trois mois suivant la parution du présent 
arrêté, 

  
13 - 11 : L'exploitant veillera à la qualification 

professionnelle et à s formation "sécurité" de son personnel. 

Il sera notaument forué à l'utilisation des matériels de lutte 
contre l'incendie. 

L'exploitant établira les consignes de sécurité que le 
persomnel devra respecter ainsi que les mesures à prendre (arrêt des 
machines, extinctions, évacuation...) en cas d'incident grave où 
d'accident. 

ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et 
affichées à l'intérieur de l'établissement dans des lieux fréquentés par le 
personnel et aux emplacements judicieux, 

13 - 12 : Des consignes générales de sécurité écrites seront 
établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention et l'appel des 
moyens de secours extérieurs. 

ces consignes seront compatibles avec Îe plan d'intervention 
des secours extérieurs éventuellement établi avec la Birection 
Départenentale des Services d'Incendie et de Secours.



14 

TITRE LIT 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

  

ARTICLE 14 : les bains usés, les rinçages norts, les eaux de rinçage des sols 
et, d'une manière générale, les eaux usées constituent : 

soit des déchets qui doivent alors étre éliminés dans des 
installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire 
aux prescriptions du présent texte, 

soit des effluents liquides. Ils doivent alors ètre traités 
dans la station de traitement qui doit étre congüe et 
exploitée à cet effet. 

1, LES NORMES DE REJET LIQUIDES : 

ARTICLB 15 : Les normes de rejet en terme de concentration des produits 
(milligranmes par litre d'effluent rejeté), contrôlées sur l'effluent brut 
non décanté et de Flux {grammes par Jour) sont définies comme suit + 

Métaux : Zn + Cu + Ni + A1 + Fe + Cr + Cd + Pb + Sn < 15 ng/1 

. en particulier, les normes suivantes ne doivent pas ètre dépassées + 

CONCENTRATION FLUX 

- Gr VI 0,1 mg/l 1,5 8/4 
- Gr III 3,0 8/1 45 g/l 
= M 0,5 mg/l 4 g/l 
- cu 0,5 mg/l 8 fi 
- Zn 2,0 mg/l 30 ef 
- Fe 5,0 m8/1 80 2/1 
- Al 5,0 8/1 80 g/j 
- Pb 9,5 mg/1 8 ef) 
- sn 2,0 mg/l 30 E/i 
- cd 9,2 mg/l 3,0 8/1
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Autres polluants : 

CONCENTRATION FLUX 

- MES 30,0 ng/1 450 gi 
— GN 0,1 8/1 1,5 g/i 
-F 15,0 mg/l 220  gji 
- Nitrites 1,0 mg/l 15 g/j 
-P 10,0 mg/l 150  a/i 
- Hydrocsrbures totaux 5,0 mg/l 80  g/} 
- DCo 150,0 mg/l 2000 si 

ARTICLE 16 : Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

- le Ph doit être compris entre 6,5 et 9, 
- la température doit étre inférieure à 30° C. 

2, LIMITATION DES DÉBITS D'EFFLUENTS : 

ARTICLE 1? : Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de 
manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible, notament 
par la nise en oeuvre de tout procédé de recyclage et de régénération. 

  

ARTIGEE 14 : Le débit d'effluents doit correspondre à un niveau moyen, pour 
chaque fonction de rinçage nécessaire dans une chaîne de traitement, de 
moins de & litres par mètre carré de surface traitée. 

3: SURVEILLANCE = CONTROLE : 

ARTICLE 19 : Un contrôle en continu est effectué sur les effluents avant 
rejet. 11 porte sur les débits et le pH. 

Le pH est mesuré et enregistré en continu. Les enregistrements 
sont archivés pendant une durée d'au moins 5 ans. 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à cet 
effet. Ces valeurs sont archivées pendant une durée d'au moins 5 ans. 

ARTICLE 90 : Des contrôles du niveau des rejets en cyanure et en métaux (en 
fonction des caractéristiques présumées du rejet) sont réalisés par 
l'exploitant sur un échantillon moyen représentatif de la période 
considérée. Les résultats de ces contrôles sont archivés sur un support 
prévu à cet effet. 

ARTICLE 21 : Des contrôles réalisés par des méthodes sinples, doivent 
permettre une estimation du niveau des rejets par rapport aux normes de 
rejet fixées. Ces contrôles sont effectués : 

- chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en 
cyanure et en chrome hexavalent,
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-une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des 
rejets en métaux, Lorsque a technique le permet. 

ARTICLE 22 1 CAS PARTICULIBR DU CADNIUX 

Un échantillon représentatif du rejet pendant une période de 24 
heures est prélevé. Le quantité de cadmium rejeté au cours du mois, doit 
être calculée sur la base des quantités quotidiennes de cadmium rejetées. 

ARTICLE 23 : Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance ainsi que des 
commentaires sont adressés périodiquement à l'inspecteur des installations 
classées, 

AATICLE 4 : Des contrôles trimestriels portent sur l'ensemble des paramètres 
nécessaires pour spprécier La qualité des rejets au regard de la protection 
de l'environnement et précisés à l'article 15, 

ces contrôles sont effectués avant rejet en amont des éventuels 
points de mélange avec les autres effluents de l'atelier (eaux pluviales, 
eaux vannes...) non chargés de produits toxiques. 

Ils sont effectués sur un échantillon moyen représentatif du 
rejet pendant la période prise en compte. 

Les mesures, contréles et analyses définis au présent article 
sont à la charge de l'exploitant. 

42 REJETS ï 

ARTICLE 25 : Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent 
étre aussi faibles que possible et respecter avant toute dilution les 
limites fixées comme suit : 

- Acidité totale exprimée en H 0,5 mg/ln° 
- Gr total 1,0 mg/Hm” 

dont Cr VI 0,1 mg/Nm° 
- HF exprimée en F 5,0 ne/Nn° 
- Alcalins exprimés en OH 10,0 ng/Kn° 

NO. exprimés en NO? 100,00 ppm 
Eléments chlore (C1? et HGL) 10,0 ng/Nn° 

ARTICLE 26 : Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, 
particules) émises au-dessus des bains doivent être si nécessaire captées 
au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, 
avant rejet à l'atmosphère. 

ARTICLE 27 : Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à 
optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit 
d'aspiration, Le eas échéant, des systèmes séparstifs de captation et de 
traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits 
incompatibles.
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MTICLE 28 : Les débits d'aspirations sont fixés et maintenus en cohérence 
avec les exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances 
de travail. 

ARTICLE 99 : Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, 
au moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) 
avant rejet à l'atmosphère. 

ANTICLE 30 : Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des 
dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des toxiques. Ils 
doivent étre recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une 
installation dûment autorisée à cet effet. 

6, AUTOAURVEILLANCE : 

ANTICLE 31 : Une autosurveiliance des rejets atmosphérique est réalisée par 
l'exploitant. 

L'autosurveillance porte sur : 

- ie bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration, 
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de 
l'absence d'anonslie dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du 
bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau 
d'eau...), 

-le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par 
l'utilisation d'appareils simples de prélèvements et d'estimation de la 
teneur en polluants dans les effluents atnosphériques. Ce type de 
contréle doit être réalisé au moins me fois par an. 

ARTICLE 82 : Un contréle des performances effectives des systèmes est réalisé 
dès leur mise en service, 

8e AMENAGEMENT : 

ATICLE 33 : Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, 
stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques 
de toute nature, ou des sels fondus ou en solution dans l'eau sont 
construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur 
construction doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides 
contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une 
garniture insttaquable. 

L'ensenble de ces appareils est réalisé de manière à être 
protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal 
de l'atelier.
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ARTIOLE 94 : Le sol des installations où sont stockés, cransvasés ou utilisés 
les liquides contenant des acides, des bases, des toxiques de toute nature 
où des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre est muni 
d'un revétement étanche et inattaquable, Il est aménagé de façon à diriger 
tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche, Le 
volume de 1a capacité de rétention est au noins égal au volune de la grosse 
euve et à 50 # du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée 
située dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en 
situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas 
altérer une cuve, une canalisation, et les liaisons. Elles sont munies d'un 
déciencheur d'alarme en point bas. 

ARTIQLE 35 : Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que 
les produits incompatibles ne puissent se mêler. 

ARTICLE J6 : Les circuits de régulation thermique de bains sont conetruits 
conformément aux règles de l'art. Les échangeurs de chaleur des bains sont 
en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de 
cirenits ouverts. 

ATICLE 37 : L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible 
d'arrêter promptement cette alimentation. Ge dispositif doit être proche de 
l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible, 

ARTICLE 36 : La détoxication des eaux résiduaires peut être effectués soit en 
continu, soit par cuvée, 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront 
effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon ia méthode de 
traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de 
détoxication sera anénagé pour permettre ou faciliter l'exécution des 
prélèvements . 

ARTICLE 59 : Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, sans 
délai, une alarme efficace signalant le rejet d'effiuents non conformes aux 
limites du pH et entraîner l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau, 

7, EXPLOITATION : 

AGTICLE 40 : Le bon état de l'ensemble des installations {cuves de traitement 
et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, ...) est vérifié 
périodiquement par l'exploitant, notemment avant et après toute suspension 
d'activité de l'atelier supérieur à trois semaines et au noîns une fois par 
an. Ces vérification sont eonsignées dans un document prévu à cet effet et 
mis à la disposition de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 41 : Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès 
aux dépôts d'acide chromique et de sels métalliques. 

celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires 
pour ajuster la composition des bains : ces produits ne doivent pas 
séjourner dans es ateliers. 

ARTICLE 42 : Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont 
établies et affichés en permanence dans l'atelier. 

Ges consignes spécifient notamment : 

-la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de 
l'atelier après une suspension prolongée d'activité, 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les 
précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur 
transport, 

-la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux 
détoxiquées dans l'installation, 

- les opérations nécessaires à l'entretien et is maintenance, 

= les modalités d'intervention en eas de situations anormales et 
accidenteltes, 

- l'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes 
par son personnel. 

ARTICLE 49 : L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant 
apparaître les sources, la circulation des eaux et des liquides concentrés 
de toute origine. 

Ce schéma est présenté Àà l'inspecteur des installations 
classées sur sa sinple demande, 

Les effluents contenant des sels de cuivre ne seront pas 
mélangés avec des effluents contenant des sels ammoniacaux. 

ARTICLE dé : Un préposé dûment formé contrôle les parauètres du 
fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément aû 
mandel de conduite et d'entretien. Ge document, maintenu en bon état, est 
mis à Ja disposition de l'inspecteur des installations classées sur sa 
simple éemande. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs 
nécessaires au bon fonctionnement des systèmes de régulation, de contrôle 
et d'alarme,
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ARTICLE 45 : Le dépôt doit étre d'accès facile et ne commander ni escalier ni 
dégagement. 11 ne doit pas être situé sous un local habité ou occupé par 
des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

ARTICLE 46 : Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé 
autour de tout réservoir aérien. 

ARTICLE 47 : Le réservoir doit être implanté de telle sorte qu'aucun point de 
sa paroi ne soit à moins de 5 mètres des limites des propriétés appartenant 
à des tiers. 

En outre les distances minimales d'éloignement suivantes 
doivent étre respectées entre les orifices de soupapes où les orifices de 
remplissage d'un réservoir et ces différents emplacements : 

- poste de distribution d'hydrocarbures 7,5 nètres 
- parois de réservoir d'hydrocarbures 10 nètres 
- ouvertures des bâtiments intérieurs à l'Ets 6 mètres 
- ouvertures des bâtiments extérieurs à l'Ets 7,5 mètres 
- voies de circulation routières ferrées et 

navigables autres que les voies de dessertes 6  nètres 
- établissenents recevant du public 15 mètres 
- établissements de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégorie 10  nètres 

ARTICLE 48 : Le réservoir doit, en plus des équipements rendus "obligatoires 
par la réglementation des appareils à pression, être équipé : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage {ou tout autre dispositif 
offrant une sécurité équivalente), 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un elspet anti- 

retour ou limiteur de débit} sur les orifices de sortie pour 
l'utilisation en phases liquide et gazeuse, Ce dispositif doit être placé 
à {intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval inmédiat de la vanne 
d'arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur le 
réservoir, 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace où en matière 
plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent 
être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet 
d'échappenent des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

ARTICLE 49 : Le réservoir doit être mis à la terre par un conducteur dont la 
résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre 
le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur 
avec le réservoir.
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ARTICLE 59 : Le réservoir devra être efficacement protégé contre la corrosion 
extérieure et sa peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

ARTICLE 51 : Le matériel électrique et les conducteurs électriques doivent 
être d'un degré de protection au moins égal à IP231 de la norme NFG 20-010. 

Les autres matériels électriques placés à moins de 3 nètres des 
orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de 
remplissage des réservoirs doivent être d'un type utilisable en atnosphères 
explosives et conformes au décret n° 78-779. 

Les installations électriques doivent être entretentes et 
contrôlées tous les 4 ans. Les justifications de ces contrôles seront 
portées sur un registre tenu à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

ARTICLE 32 : L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les 
règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installation. 

ARTICLE 5ÿ : On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte 
contre l'incendie en rapport avec l'importance et la nature de 
l'installation. Ces moyens doivent comporter su minimum : 

- 2 extincteurs à poudre homologués NF MIH 89 C. 

- 1 poste d'eau équipé d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de 
commande est d'un accès facile en toutes circonstances. 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les 
extincteurs périodiquement contrélés ; la date de ces contrôles doit être 
enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

ARTICLE 4 : 11 est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité 
du stockage. Gette interdiction devra étre signalée par des moyens 
appropriés. 

L'exploitant doit spposer à proximité du dépét où sur le 
réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du 
distributeur et le nunéro du centre de secours des sapeurs pompiers. 

ARTICLE 55 : Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local 
ouvert, doivent être implantés au niveau du s01 où en superstructure. 

ABTIGLE 56 : Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne 
étrangère su service, celui-ei doit comporter une clôture d'une hauteur 
minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs. 

cette clôture doit comporter une porte MO (inconbustible) 
s'ouvrant dans Le sens de la sortie et fermée à clef en dehors des besoins 
du service.
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ARTICLE 57 : Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de 
propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du 
stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant 
chloraté est interdit, 

ARTIGLR $ÿ : Les opérations de ravitaillement doivent étre effectuées 
conforménent aux dispositions prévues par le règlement de transport des 
matières dengereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 
5 nètres de la paroi des réservoirs. 

  

ARTICLE 39 1 CONSTRUCTION - CONCEPTION 

Les éléments de construction de l'atelier d'application de 
peinture et de séchage présenteront les caractéristiques minimales de 
comportement au feu suivantes : 

Murs et parois : coupe-feu de degré 2 heures, 

  

- Portes pare-Flannes de degré une demi-heure, 
- Couverture inconbustible, 
- Plancher haut : coupe-feu de degré 1 heure, 
- $ol + incombustible, 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement 
indépendante. 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront 
œunies chacune d'un rappel autonome de fermeture ou d'un dispositif de 
rappel automatique asservi at pistolet ; elles s'ouvriront dans le sens de 
la sortie et ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, 
verrou, etc.). 

L'application des peintures se fera sur un emplacement spécial, 
en principe surmonté d'une hotte d'aération, et les vapeurs seront aspirées 
mécaniquement, de préférence par descensun, grâce à des bouches 
d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à peindre. 

Si l'encombrement des objets à peindre ne permet pas le travail 
sous hotte, un dispositif d'aération d'efficacité équivalente devra être 
installé, 

La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les 
vapeurs puissent se répandre dans l'atelier. Ces vapeurs seront refoulées 
au-dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des 
conditions évitant toute incommodité pour Îe voisinage.
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Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des 
gaz, vapeurs, poussières (cel que colonnes de lavage, appareil 
d'absorption, filtres, etc...) pourra être exigé s1 le voisinage reste 
inconmodé par les odeurs ou les poussières. En aucun cas, les liquides 
récupérés ne pourront être rejetés à l'égout. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration où de 
refoulenent seront en matériaux incombustibles ; s'ils traversent d'autres 
locaux, ia résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de degré une 
heure . 

ARTICLE 60 à RAFLOITATION 

Si 1'application est faite nécaniquement, par pulvérisation ou 
en continu sur machine quelconque, l'emplacement de 1a pulvérisation où la 
machine d'application seront munis de hottes ou d'autres dispositifs 
convenables d'aspiration ; les vapeurs seront aspirées mécaniquement, de 
préférence de haut en bas et rejetées à l'extérieur, de sorte qu'elles ne 
se répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter 
toutefois d'incommodité où d'insalubrité pour 1e voisinage. 

Si l'application de peinture est effectué dans une cabine, 
celle-ci sera largement ouverte à la partie antérieure pendant Le travail ; 
une ventilation mécanique sera assurée à l'opposé par des bouches 
d'aspiration situées vers le bas. 

Si l'application est effectué dans une cabine spéciale 
(enceinte entièrement elose ou non pendant l'opération) et si celle-ci est 
implantée dans un stelier où se trouvent : 

. des produits inflammables ou combustibles, 

. au moins un point à une température supérieure à 150°C, tous 
les éléments de construction de cette cabine seront en 
matériaux inconbustible et pare-flanmes de degré une heure. 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situés 
vers le bas 

ARTICLE 61 : SRCHAGE 

L'atelier de séchage sera dans un local distinct de l'atelier 
d'application. Si ces locaux sont contigus ils seront séparés par une porte 
coupe-feu de degré une heure et munie d'in rappel autonome de ferneture. 

Le séchage sera effectué dans une enceinte (étuve, tunnel, 
cabine, ete.) dont la température anbiante ne devra pas dépasser 80 ° C, 
L'installation sera chauffée, soit per cireulation d'eau chaude où de 
vapeur d'eau ou d'air chaud, soit par rayonnement infra-roùge, soit par 
tout autre procédé présentant des garanties équivalentes ; à l'intérieur de 
l'enceinte, les parois chauffantes ne devront présenter aucun point nu 
porté à une température supérieure à 150° G, sans foyer dans l'atelier.
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ASTICLE $2 1 Les vapeurs provenant du séchage seront évacuées à l'extérieur, 
de sorte quelles ne se répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse 
en résuiter toutefois d'incommodité ou d'insalubrité pour Le voisinage. 

ARTICLE 63 : MESURES DE SSCURITE 

Un coupe-cireuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et 
dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs 
en cas de début d'incendie, 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide 
chauffant {air, eau où vapeur d'esu), la température de la paroi extérieure 
n'excédant pas 150°0, 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier ; 
si ce local est contigu à l'atelier d'application, 11 en sera séparé par 
une cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque 
cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

On pratiquers de fréquents nettoyages, tant du sol que de 
l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacuation des 
vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière et de peinture 
sèches susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à 
éviter la production d'étincelles ; l'emploi de laupes à souder où 
d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement 
interdit. 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit 
nécessaire pour le travail de la journée et, dans les cabines, celle pour 
le travail en cours, elle ne pourra dépasser 25 litres. 

Le local comprenant le stock de peinture de l'établissement 
sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne 
puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, inconbustible et disposé 
en forne de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables 
entreposés. 

I1 est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des 
liquides inflammables pour un nettoyage quelconque [matns, outils, etc.).
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TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 64 : Toutes les dispositions du présent arrêté sont immédiatement 
applicables à l'exception de celles des articles 12.7, 12.8 et 12.9 qui 
devront être respectées svant le 31/12/1998. 

ARfICIE 65 : Les arrêtés préfectoraux du 14 décembre 1977 et du 
12 octobre 1982 sont abrogés. 

=--000--- 

ARTICLE 66 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 
notamment ceux du où des propriétaires des terrains concernés. 

ARTICLE 67 : La présente décision ne peut étre déférée qu'au Tribunal 
Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur où 
l'exploitant, Ge délai commence à courir du jour où la présente décision a 
été notifiée.



  

       
    

ARTICLE 68 : M. le Secrétaire Général la Préfecture de la Marne. MM. le Directeur Régional de l'Industrie. de la Recherche 
et de l'Environnement de CHAMPAGNE ARDENNE et l'inspecteur des 
Installations Classées sont chargés de l'exécution du présent 

  arrêté dont copie sera aûressée, pour information. à MM. 1e Sous- 
Préfet de l'Arrondissement de SAINTE MENEHOULD, le Directeur 

Départemental de l'Equipement, ie Directeur Départemental de 

l'Agriculture et de la Forêt. Mme ie Directeur Départementai des 
Affaires Sanitaires er Sociaies. MM. le Directeur du Service 
Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile, le Directeur Départementai 
des Services d'incendie et de Secours, ainsi qu'à M. le N de 
GIVRY EN ARGONXE qui en donnera communication au Conseil 
Municipal. 

  

     

    
    

  

    

votification en sera faite. sous pli recommandé, à la Sociéré 

    

    

FERRI - Zone Industrielle - 51330 GIVRY ARGONNE . 

M. le Maire de GIVRY EN ARGONNE procèdera à l'affichage en mairie 
de l'autorisation pendant wn mois. A l'issue dé ce délai. ii 
dressera procès-verbai âes formaiités d'affichage et une copie de 
l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de toute 
personne intéréssée qui. par ailleurs, pourra en obtenir une 
ampliation sur demande adressée à ia Préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par ies 
soins de ia Préfecrure. aux frais du pétitionnaire, de façon à 
indiquer au public que ie texte compiet du présent arrêté est à 
sa disposition soit en mairie de GTVEY EN ARGO soit en 

Préfecture. 

  

    
    

L'affichage permanent des conditions particuiières d'exploitation 
à l'intérieur de l'établissement devra ëtre effectué par les 
soins de l'exploitant. 

    

le 14 AVR. 1994 CHALONS SUR MARXI 

Pour to Préfet 
Le Secrétajre Générei 

(Didier LALLEMENT


